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ARTICLE 10

À l’alinéa 17, substituer au taux :

« 1,6 % »

le taux :

« 3,2 % ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

« Par cet amendement, le groupe parlementaire la France insoumise propose une hausse de la 
contribution de base des laboratoires pharmaceutiques.

La progression des dépenses de médicaments est principalement du fait des stratégies commerciales 
des laboratoires pharmaceutiques. Leurs prix, établis en toute opacité, sont déconnectés du coût réel 
de recherche et développement et du coût de production des produits.

Ce sont donc des ressources de l’Assurance maladie qui vont à la rémunération de ces laboratoires 
alors qu’elles pourraient être mobilisées afin de répondre aux besoins de santé non couverts.
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Les laboratoires bénéficient d’un régime socio-fiscal avantageux.

Le taux de la contribution additionnelle sur le chiffre d’affaires de leurs médicaments 
remboursables est aujourd’hui fixé à 1,6 %. Nous proposons de le doubler.

Cette mesure permettra de dégager des recettes nouvelles, alors que leur contribution totale est 
aujourd’hui limitée, notamment par le plafonnement à 1,6 milliard d’euros que le Gouvernement 
conserve malgré le transfert de rendement de la clause de sauvegarde vers une contribution 
supplémentaire. »


